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Les enjeux du consentement présumé 
pour le don d’organes 

Dans un avenir proche, le peuple suisse sera appelé à voter pour ou contre l’initiative «Pour sau-
ver des vies en favorisant le don d’organes», qui vise à mettre en place un système de consen-

tement présumé pour le don d’organes. Dans un tel système, chaque individu est considéré 
comme donneur après son décès, sauf en cas de refus exprimé de son vivant. Les défenseurs de 
cette initiative sont convaincus qu’un tel système permettra de réduire sensiblement la liste d’at-
tente pour les dons d’organes, et donc, de sauver des vies. En 2012 cependant, la Commission 

nationale d’éthique avait pris position contre une telle loi, arguant qu’elle ne serait ni efficace, 
ni respectueuse du libre choix des patients. Qui a raison ? Un spécialiste de la transplantation et 

une éthicienne en débattent.
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